
Présidence de la République 

ORDRE NATIONAL DE LA LÉGION D’HONNEUR 

Décret du 10 novembre 2025 portant promotion et nomination dans l’ordre national  
de la Légion d’honneur en faveur des mutilés de guerre et prisonniers du Viêt-Minh 

NOR : ARMM2528730D 

Ministère des armées et des anciens combattants 

Par décret du Président de la République en date du 10 novembre 2025, pris sur le rapport du Premier ministre et 
de la ministre des armées et des anciens combattants et visé pour son exécution par le grand chancelier de la Légion 
d’honneur, vu la déclaration du conseil de l’ordre en date du 2 octobre 2025 portant que les présentes promotions et 
nominations sont faites en conformité des lois, décrets et règlements en vigueur, les mutilés de guerre et prisonniers 
du Viêt-Minh dont les noms suivent, titulaires d’une pension militaire d’invalidité à titre dé'nitif, sont promus ou 
nommés pour prendre rang à compter de la date de leur réception : 

Au grade d’of�cier 

Sans traitement 

(Article R. 43 du code de la Légion d’honneur, 
de la Médaille militaire et de l’ordre national du Mérite) 

MUTILÉS DE GUERRE 

Indochine 

Wengler (Hubert, Hugues, Martial), sergent-chef. Chevalier du 19 juillet 1960. 

Guerre d’Algérie 

Fiska (Roger), sapeur de 1re classe. Chevalier du 19 mars 2015. 
Sager (Jean, Pierre), soldat. Chevalier du 13 juillet 2006. 

Théâtres d’opérations extérieurs 

Duvette (Fabien, Michel), sergent-chef. Chevalier du 10 mars 2006. 

Au grade de chevalier 

Avec traitement 

(Articles R. 39 et R. 40 du code de la Légion d’honneur, 
de la Médaille militaire et de l’ordre national du Mérite) 

MUTILÉ DE GUERRE 

Théâtres d’opérations extérieurs 

Mathis (Rémi, Joël), médecin principal. 

Cette nomination comporte l’attribution de la croix de la Valeur militaire avec palme et annule, le cas échéant, 
les citations antérieures qui ont été attribuées à l’intéressé pour les mêmes faits. 

Avec traitement 

(Article R. 42 du code de la Légion d’honneur, 
de la Médaille militaire et de l’ordre national du Mérite) 

MUTILÉS DE GUERRE 

Guerre d’Algérie 

Baaziz (Hemana), harki. Médaillé militaire du 4 novembre 2016. 
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Douane (Ammouche), caporal harki. Médaillé militaire du 22 septembre 2014. 
Merlen (Charles, Lucien, Marceau), lieutenant. Médaillé militaire du 31 décembre 1965. 
Rochat (Jacquy, Marcel, Albert), soldat de 1re classe. Médaillé militaire du 5 novembre 1988. 

Théâtres d’opérations extérieurs 

Asseline (Bruno, Claude, Olivier), maréchal des logis-chef. Médaillé militaire du 1er août 2011. 
Brun (Thomas, Christian, Claude), caporal-chef. Médaillé militaire du 21 avril 2011. 
Giboreau (Loïc), caporal. Médaillé militaire du 31 décembre 2006. 
Khalef (Sulaymân), caporal. Médaillé militaire du 3 novembre 2020. 
Kyrniala (Vadzim), caporal. Médaillé militaire du 31 décembre 2004. 

PRISONNIER DU VIÊT-MINH 

Courageot (Henri, Eugène, Jean), adjudant. Médaillé militaire du 31 décembre 1962.  
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